
Master 2 
Maîtrise d’ouvrage pour un urbanisme en transitions

Formation continue

L’École d’urbanisme de Paris (EUP) propose, depuis plus de 25 ans, un parcours de formation continue du 

master Urbanisme et aménagement : Maîtrise d’ouvrage pour un urbanisme en transitions. Reconnu dans les 

milieux professionnels de l’urbanisme et de l’aménagement, ce parcours offre une synthèse opérationnelle des 

enseignements de l’EUP, avec une attention forte portée aux enjeux de transitions et de changements globaux. Le 

parcours Maîtrise d’ouvrage pour un urbanisme en transitions s’adresse aux professionnels souhaitant actualiser 

leurs compétences, évoluer dans leur carrière, se réorienter vers le pilotage de projets ou engager une reconversion 

vers les métiers de l’urbanisme et de l’aménagement.

PRÉREQUIS 
BAC + 4 validé et au moins 2 années d’expérience  

professionnelle, dans le cas contraire, possibilité d’intégrer la 
formation par une validation des acquis professionnels.

RENTRÉE  
Janvier

DURÉE DE LA FORMATION 
1 an

Les objectifs du parcours Maîtrise d’ouvrage pour 

un urbanisme en transitions sont de former des 

professionnel·les capables de concevoir, piloter et 

coordonner des interventions urbaines et territoriales 

dans un contexte marqué par les transitions et le 

changement global. La formation vise également 

à les familiariser avec les enjeux et dispositifs de 

la maîtrise d’ouvrage, ainsi qu’à les sensibiliser aux 

risques et incertitudes des projets urbains complexes.

À l’issue de la formation, les stagiaires seront en 

mesure d’inscrire les interventions en urbanisme 

et aménagement dans une stratégie territoriale 

globale, de les rendre opérationnelles, de produire 

et mobiliser des connaissances, et d’analyser les 

politiques et projets urbains.

Objectifs du parcours

Les débouchés professionnels sont ceux 

correspondant à la fiche RNCP 40019 du master 

urbanisme et aménagement : chargé d’études, 

analyste, consultant, chargé d’affaires, chargé 

de mission, chargé de développement, chargé 

d’opération, assistant chef de projet, chef de 

projet, responsable de service en urbanisme et 

aménagement et dans les mondes professionnels 

connexes (transport, promotion immobilière, etc.). 

Au-delà de métiers types, le parcours type Maîtrise 

d’ouvrage pour un urbanisme en transitions permet :

1.	 de progresser dans les postes occupés; 

2.	 d’évoluer dans ses missions ; 

3.	 d’engager une reconversion.

Les débouchés professionnels 
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Compétence visée 1 : Appréhender les enjeux et 

penser les stratégies des villes et des territoires

•	 Appréhender les enjeux et penser les stratégies 

en maîtrise d’ouvrage urbaine et territoriale

Compétence visée 2 : Maîtriser la fabrique de la 

ville et des territoires

•	 Maîtriser la fabrique de la ville et des territoires 

et son contexte professionnel

Compétence visée 3 : Produire et rendre 

accessibles des connaissances et des analyses 

en vue d’une action

•	  Agir en aide à maîtrise d’ouvrage

Compétence visée 4 : Penser et mettre en œuvre 

l’action dans les villes et les territoires

•	 Concevoir et conduire des démarches de 

programmation avec les acteurs de la ville et 

des territoires

•	 Monter et financer des projets en partenariat

•	 Mettre en oeuvre concrètement les actions et 

les projets

•	 Évaluer les actions et les projets

Compétence visée 5 : Prendre en compte 

l’environnement et l’écologie

•	 Comprendre et intégrer les enjeux écologiques 

et environnementaux dans l’action

Compétence visée 6 : Mettre en oeuvre une 

communication spécialisée pour le transfert de 

connaissances

•	 Élargir et approfondir : conférence et voyage

Compétence visée 7 : Développer une posture 

professionnelle réflexive et critique

•	 Rendre compte d’une démarche réflexive

Compétences visées

Responsable du parcours 

Julien Aldhuy

 julien.aldhuy@u-pec.fr

Pour candidater

Sur le site internet 

www.eup.fr 


